
  
Le Parlement européen :  
  
I.  considérant que l'expulsion des Roms par la France en 2010 a été très critiquée, au regard non 
seulement des droits fondamentaux, mais aussi du droit à la libre circulation, et sous l'angle de la 
discrimination fondée sur la nationalité et l'origine raciale ou ethnique; 
  
J.  considérant que le Parlement européen a adopté, le 15 décembre 2011, une résolution sur la libre 
circulation des travailleurs dans l'Union européenne, en accordant une importance particulière aux 
droits des travailleurs roumains et bulgares dans le marché unique(7) ; considérant que plusieurs États 
membres ont décidé d'introduire ou continuent à appliquer des dispositions transitoires qui limitent 
l'accès des ressortissants roumains et bulgares à leur marché du travail; que ces mesures peuvent 
entraîner l'exploitation des travailleurs et le travail illégal et limiter l'accès aux prestations sociales; 
  
11.  appelle les États membres ayant décidé, en vertu des traités d'adhésion de la Roumanie et de la 
Bulgarie à l'Union européenne, d'appliquer un moratoire de sept ans, jusqu'au 1er  janvier 2014, sur le 
droit à la libre circulation à l'intérieur de l'Union envers les travailleurs de ces deux pays, ou de 
continuer à appliquer des dispositions transitoires qui limitent l'accès des ressortissants roumains et 
bulgares à leur marché du travail(12) , de reconsidérer leurs décisions dans les plus brefs délais eu 
égard au principe d'égalité, à l'interdiction des discriminations, au caractère injustifié de ces décisions 
et au principe de solidarité, afin que les droits associés à la citoyenneté européenne en matière 
d'emploi ne soient pas plus longtemps limités pour les citoyens roumains et bulgares; 
 
13. relève que les expulsions massives violent la directive sur la libre circulation et contreviennent 
aux valeurs et aux principes fondamentaux sur lesquels est fondée l'Union; rappelle que, selon la 
directive sur la libre circulation, les mesures de restriction à la liberté de circulation et de séjour 
pour des raisons d'ordre public ou de sécurité publique doivent reposer exclusivement sur le 
comportement personnel, sans aucune discrimination fondée sur le handicap, l'origine ethnique ou 
la nationalité, et que l'absence de revenus ou un motif de réparation, de sanction ou de privation 
de droits ne peut en aucun cas justifier une expulsion automatique des citoyens de l'Union 
(considérant 16 et article 14); 
 
  
14.  engage les États membres à abolir les politiques et à annuler ou abroger les lois qui, directement 
ou indirectement, sont discriminatoires envers les Roms et d'autres minorités en raison de leur race 
ou leur origine ethnique, et les appelle à mettre un terme à toute mesure de persécution, d'exclusion, 
d'expulsion d'une minorité, ou de confiscation de ses avoirs; appelle l'Union européenne et l'ensemble 
des États membres à se charger collectivement de promouvoir et de faciliter l'intégration des 
communautés roms, en leur reconnaissant les mêmes droits et devoirs qu'aux autres citoyens de 
l'Union européenne, conformément à la résolution du Parlement européen du 9 mars 2011 sur la 
stratégie européenne pour l'intégration des Roms(14) et à la communication de la Commission intitulée 
«Un cadre de l'UE pour les stratégies nationales d'intégration des Roms jusqu'en 2020» 
(COM(2011)0173), et à promouvoir et protéger leurs droits fondamentaux; 
  
15.  invite la Commission à lier les priorités d'intégration sociale à un ensemble d'objectifs précis 
comprenant la protection des citoyens contre les discriminations dans tous les domaines de la vie et la 
promotion du dialogue social entre les Roms et les non-Roms afin de combattre le racisme et la 
xénophobie; invite la Commission à s'assurer, en sa qualité de gardienne des traités, que la législation 
pertinente est pleinement mise en œuvre et que les crimes à caractère raciste sont sanctionnés de 
façon appropriée(15)  
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